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Objet : avis [favorable/défavorable] à la désignation d’un rapporteur non HDR




En application de l’arrêté du 25 mai 2016 modifié relatif au doctorat, le conseil (ou bureau) de l’École doctorale n° [ED], après examen de la compétence scientifique et du domaine de recherche de [NomRapporteur], a émis un avis [favorable/défavorable] à sa désignation en qualité de rapporteur non HDR de la thèse de [NomDoctorant·e], sur proposition de [NomDT], directeur ou directrice de thèse. La soutenance est fixée au [DateSoutenance].







Date et signature du directeur/directrice de l’ED
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